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LES GENERALITES 
1. Comment définir les heures supplémentaires ? 

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées à la demande du chef de service au-
delà des bornes horaires définies par le cycle de travail. 

Sont considérées comme des heures supplémentaires de nuit, les heures supplémentaires 
accomplies entre 22 heures et 7 heures.  

FOIRE AUX QUESTIONS STATUTAIRES 
  

 

LES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

En date du 28 octobre 2020, la commission des finances, de l’économie générale 
et du contrôle budgétaire de l’Assemblée nationale a examiné le rapport 
d'enquête de la Cour des comptes relatif aux heures supplémentaires effectuées 
dans la fonction publique. 

Le rapport chiffrait « le coût des heures supplémentaires indemnisées pour 
l’année 2018, à 2,3 milliards d’euros (dont 1,6 milliard d’euros pour l’État), et 
le volume des heures supplémentaires stockées (ni indemnisées ni 
récupérées), […] supérieur à 50 millions d’heures, pour un coût potentiel 
supérieur à un milliard d’euros ».  

Concernant la fonction publique territoriale, il ressortait que le recours à 
l’indemnisation des heures supplémentaires était privilégié à la récupération de 
celles-ci. Le montant des indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
(IHTS) s’élevait à 540 millions d’euros en 2018 : « une très grande majorité 
des 540 M€ a été perçue par des agents de catégorie C : 463 M€ (soit 86 %), 
le reste par des agents de catégorie B. Pour les agents ayant perçu une 
indemnité au titre des heures supplémentaires, ces sommes ont représenté en 
2018 en moyenne 1 021 € par agent de catégorie B et 829 € par agent de 
catégorie C ». Le nombre des heures supplémentaires ni indemnisées ni 
récupérées se portait à 6,2 millions. En solution, la Cour des comptes 
préconisait une révision des cycles de travail des agents publics ainsi que 
l’amélioration des dispositifs de suivi et contrôle des heures 
supplémentaires. 
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Exemples :  

> Un agent, dont le cycle de travail est fixé à 39 h hebdomadaires, effectue des heures 
supplémentaires à compter de la 40ème heure réalisée dans la semaine. 

> Pour un cycle de travail hebdomadaire de 37 h 30, les heures supplémentaires se déclenchent 
au-delà de 37 h 30. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 4 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 
 
2. Quelle est la différence entre les heures supplémentaires et les heures 

complémentaires ? 

Les heures supplémentaires sont les heures effectuées à la demande du chef de service au-
delà des bornes horaires définies par le cycle de travail (voir question n°1). 

Les heures complémentaires sont les heures accomplies par les agents à temps non 
complet, fonctionnaires ou agents contractuels, au-delà de la durée hebdomadaire de service 
afférente à leur emploi et qui ne dépassent pas la durée de service hebdomadaire fixée par 
le cadre d’emplois (16 h pour les professeurs d’enseignement artistique, 20 h pour les 
assistants d’enseignement artistique et 35 h pour les autres cadres d’emplois).  

Exemple :  

> Un agent appartenant au cadre d’emplois des agents de maîtrise dont la durée heddomadaire 
de travail est fixée à 32 heures, effectue des heures complémentaires à compter de la  
33ème heure de travail.  

Il est nécessaire de souligner qu’un agent à temps non complet peut également accomplir des 
heures supplémentaires.  

Exemple :  

> Un agent appartenant au cadre d’emplois des agents de maîtrise, dont la durée hebdomadaire 
de travail est fixée à 32 heures, a travaillé 38 heures pendant une semaine. Il a donc effectué 
des heures complémentaires de la 33ème heure à la 35ème heure de travail incluse et des heures 
supplémentaires à compter de la 36ème heure de travail. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 1 et 6 du décret n°2020-592 du 15 mai 2020 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Fonctionnaires occupant un emploi à temps non complet : rémunération (RENOCO) 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2020/2020-592
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2020/2020-592
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/emplois-a-temps-non-complet/renoco?searchParams%5BsearchText%5D=renoco&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/emplois-a-temps-non-complet/renoco?searchParams%5BsearchText%5D=renoco&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
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3. Comment s’articulent la réalisation des heures supplémentaires et le respect des 
garanties minimales du temps de travail ? 

Il convient de rappeler que l’organisation du travail doit respecter les garanties minimales. Ainsi, la 
durée du travail, heures supplémentaires comprises, doit se conformer à ces garanties 
minimales.   

 
Tableau récapitulatif des garanties minimales du temps de travail : 

 
En ce qui concerne la durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures maximum, les heures 
supplémentaires ne sont pas comprises dans le décompte des 1 607 heures.  

Il faut également noter qu’en principe, les agents ne peuvent réaliser plus de 25 heures 
supplémentaires par mois. Par exception, des dérogations à ce contingent mensuel peuvent 
être prévues par délibération (voir question n°8). 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 1er et 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
> Art. 6 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
 
Pour aller plus loin :  
Fiche BIP - Durée du temps de travail (DURTRA) 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Guide du temps de travail à destination des directions des ressources humaines 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 
  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2000/2000-815
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2000/2000-815
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/duree-et-organisation-du-temps-de-travail/durtra?searchParams%5BsearchText%5D=durtra&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=2
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/duree-et-organisation-du-temps-de-travail/durtra?searchParams%5BsearchText%5D=durtra&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=2
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/guide_temps_de_travail_03_21_bd.pdf
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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LES AGENTS CONCERNES 

4. Tous les agents publics peuvent-ils effectuer des heures supplémentaires ? 
OUI. Tous les agents publics peuvent effectuer des heures supplémentaires. Il faut entendre 
par « agent public », les fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi que les agents contractuels. Les 
agents vacataires ne sont donc pas concernés par le dispositif des heures supplémentaires.  

Toutefois, les agents pourront bénéficier du repos compensateur uniquement dans le cas où une 
délibération prévoit un temps de récupération pour les heures effectuées au-delà du temps 
réglementaire de travail hebdomadaire. 

En outre, l’octroi d’indemnités horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) est limité aux agents 
territoriaux de catégorie B et de catégorie C et des agents de catégorie A appartenant à la filière 
médico-sociale, exception faite des cadres d’emplois des médecins et des psychologues 
territoriaux (voir question n°15).  

Pour connaitre les modalités de compensation des heures supplémentaires des agents publics voir 
les questions n°11 à 14. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. L. 7 et L. 714-4 du code général de la fonction publique (CGFP) 
> Art. 1er du décret n°88-145 du 15 février 1988 
> Art. 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 
> Art. 1 à 3 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Art. 2 du décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
> Arrêté ministériel NOR n°MESH0220701A du 25 avril 2002 
 
Pour aller plus loin :  
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
 
 
5. Un agent peut-il refuser de réaliser des heures supplémentaires ? 
NON. Il convient de rappeler que l’agent effectue des heures supplémentaires à la demande de 
son supérieur hiérarchique et pour des nécessités de service. Ainsi, refuser d’effectuer des 
heures supplémentaires conduit à ne pas respecter l’obligation d’obéissance hiérarchique 
incombant à tout agent public. 

Dans un arrêt du Conseil d’Etat en date du 24 février 1989, en réponse à la demande de son 
responsable hiérarchique, une infirmière contractuelle avait refusé de remplacer l'un de ses 
collègues le samedi, jour où elle n'était pas normalement de service. Le juge a considéré qu’« eu 
égard aux fonctions de l'intéressée et à la nécessité d'assurer la bonne marche du service 
hospitalier, ce refus d'obéissance […] qui ne justifie d'aucune raison impérieuse l'ayant mise 
dans l'impossibilité d'assurer le remplacement qui lui était demandé, a constitué une faute 
professionnelle grave, de nature à justifier son licenciement ». 

Dans une autre décision en date du 23 mai 2007, le juge administratif a confirmé que « lorsque les 
obligations de service ont été intégralement accomplies et en l'absence de dispositions statutaires 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/chapitre-liminaire-champ-d-application-et-definitions/l.-7
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-vii-remuneration-et-action-sociale/titre-ier-remuneration/chapitre-iv-regimes-indemnitaires/section-3-regimes-indemnitaires-au-sein-de-la-fonction-publique-territoriale/l.-714-4
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1988/88-145
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1991/91-875
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1991/91-875
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/arretes/2002/thursday-25-april-2002
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
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prévoyant des sujétions particulières, le refus d'exécuter des obligations supplémentaires, s'il 
expose à des sanctions disciplinaires, ne saurait entraîner de retenue sur traitement ».  

 
Texte(s) de référence : 
> Art. L. 121-9 et L. 121-10 du CGFP 
> Conseil d’Etat, 24 février 1989, n°81878  
> Conseil d’Etat, 23 mai 2007, n°287394 
 
Pour aller plus loin :  
Fiche BIP - Le pouvoir hiérarchique (POUHIE)  
Guide du temps de travail à destination des directions des ressources humaines 
 
 
6. Un agent à temps partiel peut-il accomplir des heures supplémentaires ? 
OUI. Aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit l’interdiction pour les agents à 
temps partiel d’effectuer des heures supplémentaires.  

Cependant, le nombre d’heures supplémentaires, pouvant être effectué, est limité. Le nombre 
d’heures est égal à la quotité de temps partiel exprimée en pourcentage multipliée par le contingent 
mensuel de 25 heures ou 20 heures lorsque les heures supplémentaires sont indemnisées dans 
les conditions prévues pour la fonction publique hospitalière (voir question n°8 et 15).  

Exemples : 

> Un agent relevant du cadre d’emplois des agents de la police municipale et  dont la quotité de 
temps de travail hebdomadaire est de 80 %, peut uniquement effectuer 20 heures 
supplémentaires au maximum par mois, selon la règle de calcul suivante : 

25 (contingent d’heures mensuel) x 80 % (quotité de travail hebdomadaire de l’agent) =  
20 (heures supplémentaires maximales de l’agent). 

> Un agent relevant du cadre d’emplois des agents de la police municipale et dont la la quotité de 
temps de travail hebdomadaire est de 60 %, peut réaliser 15 heures supplémentaires au 
maximum par mois, selon la règle de calcul suivante : 

25 (contingent d’heures mensuel) x 60 % (quotité de travail hebdomadaire de l’agent) = 
15 (heures supplémentaires maximales de l’agent). 
 

S’agissant de l’indemnisation des heures supplémentaires des agents à temps partiel, voir question 
n°17. 

 
Texte(s) de référence : 
> Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
> Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 
 
Pour aller plus loin :  
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-ier-droits-obligations-et-protections/titre-ii-obligations/chapitre-ier-obligations-generales/l.-121-9
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-ier-droits-obligations-et-protections/titre-ii-obligations/chapitre-ier-obligations-generales/l.-121-10
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007731819
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/jurisprudence-administrative/conseil-d-etat/2007/2007-0523?searchParams%5BdocumentType%5D=text_and_jurisprudence&searchParams%5BsearchText%5D=287394&searchParams%5BsearchType%5D=textes&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/droits-et-obligations/obligations-et-responsabilites/pouhie?searchParams%5BsearchText%5D=pouhie&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/droits-et-obligations/obligations-et-responsabilites/pouhie?searchParams%5BsearchText%5D=pouhie&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/guide_temps_de_travail_03_21_bd.pdf
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2004/2004-777?searchParams%5BdocumentType%5D=text_and_jurisprudence&searchParams%5BsearchText%5D=d%C3%A9cret+n%C2%B0+2004-777+du+29+juillet+2004&searchParams%5BfacetValue%5D%5B0%5D=7356%2F7380&searchParams%5BsearchType%5D=textes&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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7. Un agent à temps non complet peut-il accomplir des heures supplémentaires ? 
OUI. Tout d’abord, il convient de rappeler que les heures complémentaires sont les heures 
accomplies par les agents à temps non complet, fonctionnaires ou agents contractuels, au-delà 
de la durée hebdomadaire de service afférente à leur emploi et qui ne dépassent pas la durée 
de service hebdomadaire fixée par leur cadre d’emplois (16 h pour les professeurs 
d’enseignement artistique, 20 h pour les assistants d’enseignement artistique et 35 h pour 
les autres cadres d’emplois).  

Exemple : Un agent appartenant au cadre d’emplois des adjoints administratifs dont la durée 
hebdomadaire de travail est fixée à 32 heures, effectuera des heures complémentaires à compter 
de la 33ème heure de travail et jusqu’à la 35ème heure.  

Un agent à temps non complet peut également accomplir des heures supplémentaires s’il 
accomplit des heures au-delà de la durée de service hebdomadaire fixée par son cadre 
d’emplois.  

Exemple : Un agent appartenant au cadre d’emplois des adjoints administratifs dont la durée 
hebdomadaire de travail est fixée à 32 heures a travaillé 38 heures pendant une semaine. Il a donc 
effectué des heures complémentaires de la 33ème heure à la 35ème heure de travail incluse et des 
heures supplémentaires à compter de la 36ème heure de travail. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 1 et 6 du décret n°2020-592 du 15 mai 2020 
 
Pour aller plus loin 
Fiche BIP - Fonctionnaires occupant un emploi à temps non complet : rémunération (RENOCO) 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
 

  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2020/2020-592
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2020/2020-592
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/emplois-a-temps-non-complet/renoco?searchParams%5BsearchText%5D=renoco&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/emplois-a-temps-non-complet/renoco?searchParams%5BsearchText%5D=renoco&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
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LE CONTROLE DES HEURES SUPPLEMENTAIRES 

8. La réalisation des heures supplémentaires est-elle plafonnée ? 
OUI. Les heures supplémentaires sont réalisées dans la limite de 25 heures supplémentaires 
mensuelles, tous motifs confondus, y compris les heures de nuit, de dimanche ou de jour férié.  

Pour les agents dont les heures supplémentaires sont indemnisées dans les conditions prévues 
dans la fonction publique hospitalière, le plafond mensuel est fixé à 20 heures (voir question n°15). 

Toutefois, il existe deux dérogations à ces contingents :  

> Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient, pour une période limitée, sur décision 
du chef de service, qui en informe les représentants du personnel au comité social territorial et 
dans le respect des garanties minimales ; 

> Pour certaines fonctions dont la nature est appréciée par arrêté ministériel, dans le respect des 
garanties minimales du temps de travail. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 6 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Art. 6 du décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
> Art. 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Fiche BIP - Durée du temps de travail (DURTRA) 
FAQ - Le fonctionnement et les attributions du comité social territorial (CST) et de sa formation 
spécialisée (à jour du mois de mars 2023) 
Guide du temps de travail à destination des directions des ressources humaines 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 

 
9. Quels sont les moyens de contrôle de la réalisation effective des heures 

supplémentaires ? 
Il convient de rappeler que les heures supplémentaires sont les heures effectuées à la demande 
du chef de service au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail. Autrement dit, les 
heures supplémentaires doivent avoir été autorisées par le supérieur hiérarchique.  

Pour octroyer le repos compensateur ou verser les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS), la réglementation prévoit que la collectivité doit mettre en place des 
moyens de contrôle automatisé, telle qu’une badgeuse ou une pointeuse, permettant de 
comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires que les agents auront 
accomplies. 

On notera également qu’un décompte déclaratif contrôlable est néanmoins suffisant : 

> D’une part, pour les agents exerçant leur activité hors de leurs locaux de rattachement ; 
 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2000/2000-815
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2000/2000-815
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/duree-et-organisation-du-temps-de-travail/durtra?searchParams%5BsearchText%5D=durtra&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=2
https://bip.cig929394.fr/fiches/conditions-d-exercice-des-fonctions-et-duree-du-travail/duree-et-organisation-du-temps-de-travail/durtra?searchParams%5BsearchText%5D=durtra&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=2
https://www.cig929394.fr/grh/expertise/faq-fonctionnement-attributions-comite-social-territorial-cst-sa-formation-specialisee
https://www.cig929394.fr/grh/expertise/faq-fonctionnement-attributions-comite-social-territorial-cst-sa-formation-specialisee
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/guide_temps_de_travail_03_21_bd.pdf
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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> D’autre part, lorsque l'effectif des agents susceptibles de bénéficier d'IHTS est inférieur à 10.  

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 2 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
 
Pour aller plus loin  
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 
 

10. Quelles pièces justificatives doivent être demandées par le trésorier de la 
collectivité dans le cadre de l’indemnisation des heures supplémentaires ?  

En sus du contrôle effectué par le chef de service et des moyens de contrôle mis en place par la 
collectivité (voir question n°9), le trésorier exerce également un contrôle des heures 
supplémentaires. Avant de procéder au paiement des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS), le comptable peut solliciter du service des ressources humaines de la 
collectivité les pièces suivantes : 

> La délibération fixant la liste des emplois dont les missions impliquent la réalisation effective 
d'heures supplémentaires (voir question n°14) ; 

> Un état liquidatif mensuel des heures supplémentaires réalisées : l’état est établi pour chaque 
agent et précise le nombre d'heures effectuées ainsi que leur taux d'indemnisation 
(voir question n°16) ; 

> La décision justifiant le dépassement du contingent mensuel autorisé, le cas échéant 
(voir question n°8). 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. D. 1617-19 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
> Annexe I, rubrique 2. Dépenses de personnel du CGCT 
 
Pour aller plus loin  
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 

 

LA COMPENSATION DES HEURES 
SUPPLEMENTAIRES 

11. De quelle manière les heures supplémentaires peuvent-elles être compensées ? 
La réalisation d’heures supplémentaires peut être l’objet soit d’une récupération par un repos 
compensateur, soit d’une indemnisation par le biais des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires (IHTS).  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-des-collectivites-territoriales/partie-reglementaire/premiere-partie-dispositions-generales/livre-vi-dispositions-financieres-et-comptables/titre-ier/chapitre-vii-dispositions-relatives-aux-comptables-des-collectivites-territoriales/section-2-dispositions-relatives-aux-comptables-r/d.-1617-19?searchParams%5BdocumentType%5D=text_and_jurisprudence&searchParams%5BsearchText%5D=D.+1617-19&searchParams%5BsearchType%5D=textes&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=2
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-des-collectivites-territoriales/partie-reglementaire/premiere-partie-dispositions-generales/livre-vi-dispositions-financieres-et-comptables/titre-ier/chapitre-vii-dispositions-relatives-aux-comptables-des-collectivites-territoriales/section-2-dispositions-relatives-aux-comptables-r/d.-1617-19?searchParams%5BdocumentType%5D=text_and_jurisprudence&searchParams%5BsearchText%5D=D.+1617-19&searchParams%5BsearchType%5D=textes&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=2
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000019324076
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000019324076
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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En principe, la contrepartie des heures supplémentaires se fait en priorité par un repos 
compensateur. Toutefois, lorsque les nécessités de services ne le permettent pas, des IHTS 
sont versées. 

S’agissant du repos compensateur, il est, en principe, d’une durée égale aux heures 
supplémentaires effectuées (voir question n°12).  

Toutefois, la circulaire du 11 octobre 2002 relative au nouveau régime indemnitaire des heures 
et travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale admet la possibilité pour les 
collectivités de majorer le repos compensateur pour tenir compte du travail de nuit, des 
dimanches ou jours fériés dans les mêmes proportions que celles fixées pour la 
rémunération. La majoration doit être prévue par délibération (voir question n°14).  

Quant au versement des IHTS, tous les agents publics ne peuvent pas en bénéficier. En effet, la 
réglementation limite l’octroi des IHTS à certaines catégories d’agents (voir question n°14). 
En outre, à l’instar de tout régime indemnitaire, l’organe délibérant doit avoir adopté une délibération 
relative à l’indemnisation des heures supplémentaires.  

Enfin, une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur 
et à une indemnisation. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 1 à 3 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Circulaire NOR n°LBLB0210023C du 11 octobre 2002 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 
 
12. Dans quelles conditions s’exerce le repos compensateur ? 
Le repos compensateur est d’une durée égale aux heures supplémentaires effectuées. 

Exemple :  

> L’agent, ayant effectué 5 heures supplémentaires, aura le droit à un repos compensateur de 5 
heures.  

Toutefois, la circulaire du 11 octobre 2002 relative au nouveau régime indemnitaire des heures 
et travaux supplémentaires dans la fonction publique territoriale admet la possibilité pour les 
collectivités de majorer le repos compensateur pour tenir compte du travail de nuit, des 
dimanches ou jours fériés dans les mêmes proportions que celles fixées pour la 
rémunération. La majoration doit être prévue par délibération (voir question n°14).  

Il convient de rappeler que le repos compensateur s’exerce uniquement sur les jours où 
l’agent aurait dû effectivement travailler.  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/circulaires/2002/2002-1011
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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Exemple :  

> Un agent, qui a réalisé des heures supplémentaires, travaille les lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Le repos compensateur ne peut être pris que sur l’un de ces jours et ne peut être effectué le 
mercredi.  

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 3 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Circulaire NOR n°LBLB0210023C du 11 octobre 2002 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
 
 
13. Est-il possible de cumuler le paiement d’heures supplémentaires et la 

récupération d’heures supplémentaires par repos compensateur au cours d’un 
même mois ? 

OUI. Il est possible de cumuler le paiement d’heures supplémentaires et la récupération d’heures 
supplémentaires par repos compensateur au cours d’un même mois.  

Exemple :  

> Un agent réalise 14 heures supplémentaires dans le mois. Il peut récupérer 8 heures au titre du 
repos compensateur et prétendre à l’indemnisation des 6 heures supplémentaires restantes, 
sous réserve de remplir les conditions statutaires.  

Néanmoins, ce cumul est possible sous deux limites :  

> Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur 
et à une indemnisation ; 

> Le cumul se fait dans la limite du plafond mensuel de 25 heures supplémentaires. En 
effet, un agent ne peut pas effectuer plus de 25 heures supplémentaires par mois, qu’elles 
soient rémunérées ou récupérées. Pour les agents dont les heures supplémentaires sont 
indemnisées dans les conditions prévues dans la fonction publique hospitalière, le plafond 
mensuel est fixé à 20 heures (voir question n°15). 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 2 à 3 et 6 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
 
Pour aller plus loin  
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Guide du temps de travail à destination des directions des ressources humaines 
 
  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/circulaires/2002/2002-1011
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/guide_temps_de_travail_03_21_bd.pdf
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14. La collectivité doit-elle délibérer pour verser les indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ? 

OUI. L’organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l’établissement public doit avoir adopté 
une délibération relative à l’indemnisation des heures supplémentaires pour verser les 
indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS).  

En effet, les IHTS relèvent du régime indemnitaire et ne constituent pas un élément obligatoire 
de la rémunération comme le traitement, l’indemnité de résidence ou encore le supplément familial 
de traitement. Ainsi, l’instauration des IHTS nécessite le vote d’une délibération. La délibération 
contient notamment les éléments suivants :  

> Les potentiels bénéficiaires ; 

> La liste des emplois dont les missions impliquent la réalisation effective d'heures 
supplémentaires ouvrant droit à IHTS ;  

> Le contingent d’heures supplémentaires et les cas de dérogations ; 

> Les conditions de versement : la réalisation effective d'heures supplémentaires ;  

> Les moyens de contrôle des heures supplémentaires effectuées ;  

> Le mode de calcul des IHTS.  

Les collectivités territoriales et les établissements publics doivent respecter le principe de 
parité, c’est-à-dire que le montant de l’IHTS alloué à un agent territorial ne doit pas être plus 
favorable que celui dont bénéficie un fonctionnaire de l'Etat exerçant des fonctions équivalentes.  

 
Texte(s) de référence : 
> Art. L. 712-1 du CGFP 
> Art. L. 714-4 du CGFP 
> Art. 1 et 2 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 
 
Pour aller plus loin 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Fiche BIP - Régime indemnitaire : généralités (REGIND) 
 
 
15. Les agents de catégorie A peuvent-ils prétendre au bénéfice des indemnités 

horaires pour travaux supplémentaires ? 
NON. Les agents relevant de la catégorie A ne peuvent pas prétendre au bénéfice des indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). 

En vertu du principe d'équivalence, les IHTS peuvent être versées aux agents territoriaux dans les 
conditions prévues pour les corps de référence de la fonction publique de l'Etat.  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-vii-remuneration-et-action-sociale/titre-ier-remuneration/chapitre-ii-remunerations-des-fonctionnaires/section-1-remuneration-principale/l.-712-1
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-vii-remuneration-et-action-sociale/titre-ier-remuneration/chapitre-ii-remunerations-des-fonctionnaires/section-1-remuneration-principale/l.-712-1
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-vii-remuneration-et-action-sociale/titre-ier-remuneration/chapitre-iv-regimes-indemnitaires/section-3-regimes-indemnitaires-au-sein-de-la-fonction-publique-territoriale/l.-714-4
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/codes/code-general-de-la-fonction-publique/partie-legislative/livre-vii-remuneration-et-action-sociale/titre-ier-remuneration/chapitre-iv-regimes-indemnitaires/section-3-regimes-indemnitaires-au-sein-de-la-fonction-publique-territoriale/l.-714-4
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1991/91-875
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1991/91-875
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/regind#anchor1
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/regind#anchor1
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Or, la fonction publique d’Etat ne prévoit pas la possibilité de verser des IHTS aux agents de 
catégorie A. Ainsi, l’octroi d’IHTS est limité aux agents publics territoriaux de catégorie B et 
de catégorie C exerçant des fonctions ou appartenant à des cadres d’emplois, grades ou emplois 
dont les missions impliquent la réalisation effective d'heures supplémentaires, ainsi qu'à des agents 
contractuels de même niveau et exerçant des fonctions de même nature, sauf si le contrat de ces 
derniers prévoit un régime d'indemnisation similaire.  

Il existe une exception pour la filière médico-sociale fondée sur les dispositions relatives à la 
fonction publique hospitalière (décret n°2002-598 du 25 avril 2002 et arrêté d'application du 25 avril 
2002 fixant la liste des corps, grades ou emplois éligibles aux IHTS).  

Ainsi, l’arrêté ministériel en date du 25 avril 2002 permet l'octroi des IHTS à certains agents de 
catégorie A, par exemple les sages-femmes territoriales, les infirmiers territoriaux en soins 
généraux, ou encore les puéricultrices territoriales. L’indemnisation des heures se fait dans les 
conditions fixées par le décret n°2002-598 du 25 avril 2002 et est notamment soumise à la limite 
mensuelle de 20 heures supplémentaires.  

Il convient également de préciser que les corps des médecins et des psychologues ne sont pas 
visés par l’arrêté ministériel. En conséquence, les cadres d’emplois des médecins et des 
psychologues territoriaux ne peuvent prétendre à l’indemnisation des heures supplémentaires.  

Si les agents de catégorie A, hors filière médico-sociale, ne peuvent prétendre à 
l’indemnisation de leurs heures supplémentaires, en revanche, ils peuvent prétendre à un 
temps de repos dès lors qu’ils relèvent d’un régime de décompte horaire des heures 
supplémentaires. Une délibération sur le temps de travail peut prévoir pour ces agents un temps 
de récupération pour les heures effectuées au-delà du temps réglementaire de travail 
hebdomadaire.  

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 2 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Art. 2 et 6 du décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
> Arrêté ministériel NOR n°MESH0220701A du 25 avril 2002 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Guide du temps de travail à destination des directions des ressources humaines 
 
  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/arretes/2002/thursday-25-april-2002
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/commun/guide_temps_de_travail_03_21_bd.pdf
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16. Comment les indemnités horaires pour travaux supplémentaires d’un agent à 
temps plein sont-elles calculées ? 

Pour calculer les indemnités horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), la première étape 
consiste à déterminer la rémunération horaire. La rémunération horaire correspond au traitement 
indiciaire brut annuel augmentée de l’indemnité de résidence annuelle et de la nouvelle bonification 
indiciaire (NBI) annuelle, le cas échéant. Le résultat est ensuite divisé par 1 820.  

La rémunération horaire est calculée de la manière suivante :  

(Traitement indiciaire brut + indemnité de résidence + NBI annuels) / 1 820 

La deuxième étape du calcul consiste à multiplier la rémunération horaire de l’agent par un 
coefficient. Ce coefficient diffère selon le cadre d’emplois de l’agent territorial : 

> 1er cas : Le versement d’IHTS à un agent territorial par équivalence avec un corps de la 
fonction publique de l’Etat :  

La rémunération horaire de l’agent est multipliée par un coefficient de 1,25 pour les 
14 premières heures supplémentaires (heure de jour) et par un coefficient de 1,27 pour 
les 11 heures supplémentaires suivantes (heure de jour).  

> 2nd cas : Le versement d’IHTS à un agent territorial par équivalence avec un corps de la 
fonction publique hospitalière :  

La rémunération horaire de l’agent par un coefficient de 1,26 à compter de la première 
heure supplémentaire (heure de jour).  

 
Exemple :  

> Un agent relevant du cadre d’emplois des chefs de service de police municipale perçoit un 
traitement brut annuel de 24 000 euros et une indemnité de résidence annuelle de 720 euros. 
Sur un mois donné, cet agent réalise 25 heures supplémentaires. L’IHTS est calculée de la 
façon suivante :  

Pour les quatorze premières heures :  

(24 000 € + 720 €) / 1820 = 13,58 €. La somme de 13,58 € correspond à rémunération horaire. 

13,58 € x 1,25 = 16,98 € pour une heure supplémentaire.  

16,98 € x 14 = 237,65 € pour les quatorze premières heures 

Pour les onze heures suivantes :  

(24 000 € + 720 €) / 1820 = 13,58 €. La somme de 13,58 € correspond à rémunération horaire. 

13,58 € x 1,27 = 17,25 € pour une heure supplémentaire.  

17,25 € x 11 = 189,75 € pour les onze heures suivantes 

Montant total des IHTS : 427,40 € 
 
Il convient de souligner que lorsque les heures supplémentaires sont effectuées le dimanche, un 
jour férié ou de nuit, le taux horaire est majoré. L'heure supplémentaire est majorée de 100 % 
lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou 
un jour férié. Ces deux majorations ne peuvent se cumuler. 
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Tableau récapitulatif du mode de calcul des heures supplémentaires d’un agent territorial 
bénéficiant de l’IHTS par équivalence avec un corps de l’Etat : 

 
Légende :  
TIB : traitement indiciaire brut 
IR : indemnité de résidence 
NBI : nouvelle bonification indiciaire 
 

Tableau récapitulatif du mode de calcul des heures supplémentaires d’un agent territorial 
bénéficiant de l’IHTS par équivalence avec un corps de la fonction publique hospitalière : 

 
Légende :  
TIB : traitement indiciaire brut 
IR : indemnité de résidence 
NBI : nouvelle bonification indiciaire 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 7 et 8 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Art. 7 du décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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17. Comment les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) d’un 
agent à temps partiel sont-elles calculées ? 

L’indemnisation des heures supplémentaires d’un agent à temps partiel par les indemnités 
horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) est réalisée sur la base d’un temps plein, sans 
aucune majoration possible, par dérogation aux articles 7 et 8 du décret n°2002-60 du 14 janvier 
2002. Dans son arrêt en date du 12 juillet 2024, la cour administrative d’appel de Nantes juge 
qu'« un agent à temps partiel effectuant des heures de travail au-delà des horaires et rythmes de 
travail qui lui sont personnellement assignés dans le cadre de son service à temps partiel ne peut 
pas bénéficier d'heures supplémentaires majorées s'il ne dépasse pas la durée légale de 
travail d'un temps plein dans un cycle de travail ». 

Dans une question écrite n°2667 en date du 7 novembre 2017, le Gouvernement a rappelé 
l’absence de majoration des heures supplémentaires et que « le principe est qu'un agent à temps 
partiel amené à effectuer occasionnellement des heures supplémentaires ne peut pas 
percevoir une rémunération supérieure à celle d'un agent à temps plein ». 

Pour calculer l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (IHTS), la première étape 
consiste à déterminer la rémunération horaire :   

(Traitement indiciaire brut + indemnité de résidence + NBI, le cas échéant, annuels) / 1820 

Exemple :  

> Un agent appartenant au cadre d’emplois des agents de maîtrise et à temps partiel à 80 % 
perçoit un traitement brut annuel de 24 000 euros et une indemnité de résidence annuelle de 
720 euros. Cet agent  réalise 15 heures supplémentaires. L’IHTS est calculée de la façon 
suivante :  

(24 000 € + 720 €) / 1820 = 13,58 €. 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 7, 8 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Art. 7 du décret n°2002-598 du 25 avril 2002 
> Décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 
> Cour administrative d’appel de Nantes, 3ème chambre, 12 juillet 2024, n°23NT02533 
 
Pour aller plus loin : 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
Podcast « Minute Statut » Zoom – Les heures supplémentaires (Mai 2024) 
 

  

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/questions-ecrites/2017/2667
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-598
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2004/2004-777?searchParams%5BdocumentType%5D=text_and_jurisprudence&searchParams%5BsearchText%5D=d%C3%A9cret+n%C2%B0+2004-777+du+29+juillet+2004&searchParams%5BfacetValue%5D%5B0%5D=7356%2F7380&searchParams%5BsearchType%5D=textes&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=1
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049963699?init=true&page=3&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://bip.cig929394.fr/fiches/remuneration-autres-avantages-financiers-cotisations/regime-indemnitaire/liste-des-principales-primes-et-indemnites/primes-et-indemnites-liees-a-des-fonctions-ou-sujetions-particulieres/regime-indemnitaire-primes-liees-a-des-sujetions-particulieres/horsup?searchParams%5BsearchText%5D=horsup&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=5
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
https://embed.api.video/vod/vi3Y0pRvf6vdFLSoOIskq8XT
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18. Quelle est le régime spécifique d’heures supplémentaires des professeurs et  
assistants d’enseignement artistique ? 

Le personnel d'enseignement artistique de la filière culturelle bénéficie d'un régime spécifique 
d'indemnisation des heures supplémentaires. Ce personnel ne relève pas du décret n°2002-60 
du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires mais du décret 
n°50-1253 du 6 octobre 1950.  

Les heures effectuées au-delà de la durée de service hebdomadaire fixé par le cadre 
d'emplois (16 h pour les professeurs d’enseignement artistique (PEA) et 20 h pour les assistants 
d’enseignement artistique (AEA)) sont des heures dites supplémentaires. 

Il convient de distinguer deux catégories d’heures supplémentaires, chacune relevant d’un 
régime différent : les heures supplémentaires régulières et les heures supplémentaires 
exceptionnelles. 

> Les heures supplémentaires régulières 

Lorsqu’un personnel d’enseignement artistique doit effectuer, au cours de l’année, un service 
hebdomadaire supérieur au maximum de service fixé par le statut particulier de son cadre d’emplois 
(16 h pour les PEA et 20 h pour les AEA), il perçoit alors une indemnité forfaitaire pour heures 
supplémentaires régulières. 

Celle-ci est calculée de la manière suivante : 

(Traitement brut moyen du grade / maximum de service réglementaire applicable) x  9/13ème. 

> Les heures supplémentaires exceptionnelles 

Dans le cas d'un dépassement exceptionnel du temps de travail hebdomadaire maximum prévu 
par son statut particulier, le personnel d’enseignement artistique peut percevoir une indemnité 
horaire pour travaux supplémentaires. 

L’indemnité est calculée de la manière suivante : 

(Montant de l’indemnité forfaitaire annuelle pour 1 heure) / 36) + 25% 

 
Texte(s) de référence : 
> Art. 5 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 
> Art. 1er, 6-3 et annexe 1D du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 
> Art. 1er du décret n°50-1253 du 6 octobre 1950 
 
Pour aller plus loin : 
Information administratives et juridiques - IAJ septembre 2015 
Fiche BIP – Cadre d’emplois des professeurs territoriaux d’enseignement artistique (CAPREN) 
Fiche BIP – Assistants d’enseignement artistique : généralités (CAASEN) 
Fiche BIP - Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HORSUP) 
FAQ - Le régime juridique des professeurs et des assistants d’enseignement artistique (à jour du mois 
de septembre 2023) 
 

https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/2002/2002-60
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1991/91-875
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1991/91-875
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1936-81/50-1253
https://bip.cig929394.fr/textes-et-jurisprudence/decrets/1936-81/50-1253
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/iaj_public/IAJ-2015-9.pdf
https://www.cig929394.fr/sites/default/files/iaj_public/IAJ-2015-9.pdf
https://bip.cig929394.fr/fiches/cadres-d-emplois/filiere-culturelle/professeurs-d-enseignement-artistique-a/capren#anchor4
https://bip.cig929394.fr/fiches/cadres-d-emplois/filiere-culturelle/professeurs-d-enseignement-artistique-a/capren#anchor4
https://bip.cig929394.fr/fiches/cadres-d-emplois/filiere-culturelle/assistants-d-enseignement-artistique-b/caasen#anchor4
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